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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lois
Question écrite n° 119619

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'outre-mer sur la mise en oeuvre de la loi n° 2000-
1207 du 13 décembre 2000 d'orientation pour l'outre-mer. En effet, il semblerait que les décrets d'application
des articles 8, 18, 20-1° , 20-2°, 27, alinéa 6, 28, alinéa 9, 47-I, 48-II, 51, 67-I, alinéa 5, 67-I, alinéa 9, 72, et 75
de ce texte n'aient pas encore été adoptés à ce jour. En conséquence, il le prie de bien vouloir lui faire connaître
sa position sur ce sujet.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Warsmann
Circonscription : Ardennes (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 119619
Rubrique : Parlement
Ministère interrogé : outre-mer
Ministère attributaire : intérieur, outre-mer et collectivités territoriales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 février 2007, page 2048

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE119619
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2952

